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EXPLICATIONS CONCERNANT LES RENVOIS

[1] Inscrire dans cette colonne, au regard de chacun des établissements concernés, le total des cotisations figurant sur la ligne 25 de l’avis d’imposition de CFE de
2025 propre à l’établissement. Les cotisations relatives aux rôles supplémentaires mis en recouvrement au titre de 2025 devront, le cas échéant, être rajoutées.
Si l’établissement principal est imposé sur la base minimum (mention « oui » indiquée à la ligne 9 de l’avis d’imposition), reporter cette cotisation dans le tableau.
Ex. : une entreprise possède deux établissements ; un établissement principal imposé à la CFE sur une base minimum et un établissement secondaire imposé sur
la valeur locative foncière des biens dont il dispose. Dans cette hypothèse, il convient de renseigner les colonnes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du cadre B pour les deux
établissements.

[2] Il s’agit des dégrèvements accordés à la suite d’une erreur affectant la base d’imposition. N’indiquer que la part de dégrèvement afférente à la seule CFE
lorsque les dégrèvements portent également sur les taxes annexes exclues du plafonnement (TCCI et TCMA).

[3] Indiquer le montant total des dégrèvements (autres que ceux visés au renvoi [2] ci-dessus) prononcés en faveur de l’entreprise tant en matière contentieuse
(dégrèvement pour réduction d’activité), qu’à titre gracieux. N’indiquer que la part de dégrèvement afférente à la seule CFE lorsque les dégrèvements portent
également sur les taxes annexes exclues du plafonnement (TCCI et TCMA).

[4] Le plafonnement ne s’applique pas à la cotisation minimum prévue à l’article 1647 D du CGI. Indiquer ligne 2 le montant de la cotisation minimum due le cas
échéant par l’établissement principal de l’entreprise.

[5] Indiquer le montant de la CVAE dû au titre de l’année d’imposition 2025 (hors contribution additionnelle) figurant sur l’imprimé 1329-DEF à déposer au plus
tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai.

[6] La période de référence à retenir pour la détermination du chiffre d’affaires et de la valeur ajoutée de l’entreprise est définie à l’article 1586 quinquies du CGI.
Principe : exercice de douze mois
La valeur ajoutée est déterminée en fonction du chiffre d'affaires réalisé au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition est établie ou au cours du dernier
exercice de douze mois clos au cours de cette même année lorsque cet exercice ne coïncide pas avec l'année civile.

Exceptions
– Si l'exercice clos au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition est établie est d'une durée de plus ou de moins de douze mois, il s’agit de la valeur ajoutée
produite au cours de cet exercice.
– Si aucun exercice n'est clôturé au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition est établie, la valeur ajoutée est celle produite entre le premier jour suivant la
fin de la période retenue pour le calcul de la valeur ajoutée de l'année précédente et le 31 décembre de l'année d'imposition.
En  cas  de  création d'entreprise  au  cours  de  l'année  d'imposition,  la  période  retenue  correspond  à  la  période  comprise  entre  la  date  de  création  et  le
31 décembre de l'année d'imposition.
– Lorsque plusieurs exercices sont clôturés au cours d'une même année, la valeur ajoutée est celle produite au cours des exercices clos, quelles que soient leurs
durées respectives.
– Dans tous les cas susvisés, il n'est pas tenu compte, le cas échéant, de la fraction d'exercice clos qui se rapporte à une période retenue pour l'établissement de
l'impôt dû au titre d'une ou de plusieurs années précédant celle de l'imposition.
En l’absence de cession ou de cessation d’entreprise au cours de l’année d’imposition, le montant de la valeur ajoutée est corrigé pour correspondre à une année
pleine.

[7]  Lorsqu’un seul exercice est clos au cours de l’année  2025, que ce soit au 31 décembre ou à une autre date, la valeur ajoutée est déterminée à partir des
résultats de cet exercice. Dans l’hypothèse où l’entreprise aurait alors rempli le tableau 2059 E, 2033 E, 2035 E ou 2072 E de la liasse fiscale se rapportant à un
exercice de 12 mois clos en 2025 et si son activité est en totalité dans le champ d’application de la contribution économique territoriale (CET), elle est dispensée
de compléter le cadre D de la présente demande mais doit cependant reporter sur la ligne 28e, 43e ou 59e, selon le cas, la valeur ajoutée préalablement
déterminée dans ces tableaux.

[8] Il n’est pas tenu compte de la production immobilisée, hors part des coproducteurs, afférente à des œuvres audiovisuelles ou cinématographiques inscrites à
l’actif du bilan d’une entreprise de production audiovisuelle ou cinématographique, ou d’une entreprise de distribution cinématographique pour le montant
correspondant au versement du minimum garanti au profit d’un producteur, à condition que ces œuvres soient susceptibles de bénéficier de l’amortissement
fiscal pratiqué sur une durée de douze mois.

[9] La valeur ajoutée est limitée à 80 % du chiffre d’affaires pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 7,6 millions d’euros, et à 85 %
pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est supérieur à 7,6 millions d ’euros. Cette disposition ne s’applique pas aux entreprises de crédit, aux entreprises
d’assurance, de capitalisation et de réassurance de toute nature.
Le chiffre d’affaires s’entend du chiffre d’affaires réel réalisé au cours de la période de référence.

[10]  En cas de période de référence (voir renvoi [6]) d’une durée supérieure ou inférieure à 12 mois, et en l’absence de cession ou cessation, indiquer le nombre
de mois de la période de référence. Tout mois commencé est considéré comme un mois entier.

[11]  À compléter par les entreprises tenant leur comptabilité « TVA incluse ».

[12]  Cette  ligne  concerne  les  titulaires  de  bénéfices  non  commerciaux  qui  détiennent  des  stocks  dans  le  cadre  d’une  activité  commerciale  accessoire.
L’augmentation du niveau des stocks constatée à l’issue de l’année vient en diminution des charges. A contrario, la diminution du niveau des stocks constatée à
l’issue de l’année s’ajoute à ces charges.

[13] La quote-part des dépenses personnelles et les frais forfaitaires de déplacement extraits de la déclaration 2035 doivent être déduits de ces montants.

[14] Un dégrèvement ne peut être obtenu que si le total net des cotisations de CFE et de CVAE est supérieur au montant du plafonnement inscrit au cadre E,
ligne 60.

[15] En règle générale, le montant du dégrèvement demandé au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée ne peut excéder la somme des cotisations
de CFE hors taxes consulaires laissées à la charge de l’entreprise après imputation de l’ensemble des dégrèvements obtenus (à l’exception du dégrèvement prévu
au deuxième alinéa du I de l’article 1478 du CGI). Il ne peut en outre ramener le montant de la CET à un montant inférieur à celui prévu à l’article 1647 D du CGI
et figurant ligne 189 de l’avis d’imposition de l’établissement principal, éventuellement corrigé lors de rôles supplémentaires ou dégrèvements.
[16] À remplir par les redevables qui ont réduit leurs acomptes de CFE dus au titre de 2025 et/ou le solde de leurs cotisations de CFE dues au titre de 2025 du
montant du dégrèvement attendu, pour l’année considérée, au titre du plafonnement.

Il  est indiqué que ces imputations s’effectuent  sous la responsabilité  des redevables qui  doivent en avoir  informé les comptables  compétents  chargés du
recouvrement de la CFE en leur adressant une déclaration datée et signée sur laquelle figurent les réductions pratiquées.

[17] Inscrire dans cette colonne, en regard de chacun des établissements concernés, le total des cotisations figurant sur la ligne 196 de l’avis d’imposition de CFE
de 2025 propre à l’établissement en y ajoutant, le cas échéant, les cotisations supplémentaires mises en recouvrement au titre de la même année et figurant ligne
40 du cadre 22 des avis d’imposition supplémentaires concernés.

[18] Lorsqu’il  a demandé le plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de ses cotisations de CET de l’année précédente, le redevable peut déduire du
montant global des acomptes de CFE qui lui sont réclamés pour l’ensemble de ses établissements, une somme égale à la moitié des dégrèvements obtenus ou
attendus au titre de ce plafonnement.
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